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(54) Elément de maintien pour tableau de jeu pour enfant, et tableau de jeu pour enfant pourvu
d’un tel élément

(57) Cet élément (22) comprend des première (24)
et seconde (26) zones de fixation sur les premier (4) et
second (6) cadres du tableau (2), et un volume intérieur
de rangement d'accessoires.

Il est pourvu de moyens de retenue (60) de ces ac-
cessoires, indépendants des zones de fixation, qui sont

mobiles entre une position de fermeture du volume in-
térieur et une position d'accessibilité au volume inté-
rieur.

De la sorte, les accessoires sont retenus de façon
sûre dans le volume intérieur précité, pendant les pha-
ses de montage, de démontage et de stockage du ta-
bleau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément de
maintien pour tableau de jeu pour enfant, ainsi qu'un
tableau de jeu pour enfant pourvu d'un tel élément.
[0002] De manière habituelle, un tableau de jeu pour
enfant comprend deux cadres tubulaires en forme de U,
dont les ailes constituent des pieds destinés à reposer
sur le sol. Il est prévu une charnière d'articulation entre
les deux âmes des U, ce qui permet de conférer une
inclinaison variable à ces deux cadres.
[0003] Ce tableau est pourvu d'au moins une face
d'écriture, portée par au moins l'un de ses cadres cons-
titutifs. Il comprend en outre un élément de maintien,
permettant de solidariser mutuellement les deux cadres
précités.
[0004] On connaît, par US-A-4,123,127 un tel élé-
ment de maintien, qui est constitué par une boîte à pein-
ture, susceptible de coopérer avec un chevalet. Cette
boîte possède deux positions, à savoir une position
ouverte dans laquelle elle assure le maintien du cheva-
let dans sa position de travail, ainsi qu'une position fer-
mée. La fixation de la boîte à peinture sur les pieds du
chevalet est assurée, dans la position ouverte précitée,
par l'intermédiaire de vis et de crochets.
[0005] Cette solution connue présente cependant
certains inconvénients. En effet, l'élément de maintien,
mentionné ci-dessus, rend le montage et le démontage
du chevalet particulièrement malaisés.
[0006] Afin de pallier ces différents inconvénients, l'in-
vention se propose de réaliser un élément de maintien
qui, tout en assurant un maintien fiable des deux cadres
du tableau qu'il équipe, garantit des opérations de mon-
tage et de démontage de ce tableau, dont la rapidité et
la simplicité sont accrues en comparaison avec l'art an-
térieur.
[0007] A cet effet, elle a pour objet un élément de
maintien pour tableau de jeu pour enfant, ledit tableau
comprenant des premier et second cadres, au moins
une face d'écriture portée par le ou chaque cadre, et
des moyens d'articulation desdits cadres, ledit élément
de maintien comprenant des première et seconde zo-
nes de fixation sur les premier et second cadres, au
moins l'une de ces zones étant adaptée pour être fixée
de façon amovible sur un cadre correspondant, et un
volume intérieur de rangement d'accessoires, caracté-
risé en ce que ledit élément de maintien comprend des
moyens de retenue desdits accessoires, indépendants
des zones de fixation, ces moyens de retenue étant mo-
biles entre une position de fermeture dudit volume inté-
rieur et une position d'accessibilité audit volume inté-
rieur.
[0008] Au sens de l'invention, les moyens de retenue
sont indépendants des zones de fixation, en ce sens
qu'ils sont aptes à être manoeuvrés indépendamment
de ces zones de fixation. En d'autres termes, le tableau
de jeu équipé de l'élément de maintien peut posséder
plusieurs configurations. Ainsi, l'élément de maintien

peut être fixé au tableau, tout en assurant soit la ferme-
ture du volume intérieur, soit l'accessibilité à ce dernier.
Ces deux dernières possibilités sont également assu-
rées dans le cas où au moins une des zones de fixation
de l'élément de maintien est désolidarisée par rapport
au tableau de jeu.
[0009] Ce caractère indépendant des zones de fixa-
tion est particulièrement avantageux, dans la mesure où
il confère une facilité d'utilisation notable au tableau de
jeu équipé d'un tel élément de maintien. Ainsi, lorsque
le tableau est dans sa position d'utilisation, l'élément de
maintien assure de façon fiable la stabilité de ce tableau,
tout en étant susceptible de recevoir des accessoires
dans son volume intérieur. Par ailleurs, dans cette po-
sition de travail, l'accès à ce volume intérieur peut être
empêché, sans modifier l'agencement du tableau de
jeu. Ceci peut par exemple interdir à de jeunes enfants
de saisir des accessoires coupants ou toxiques ce qui
évite tout danger de blessure ou de contamination.
[0010] En outre, lorsque l'utilisateur désire procéder
à une opération de démontage du tableau, il est à même
d'actionner les moyens de retenue, de manière à leur
conférer une position de fermeture du volume intérieur.
L'utilisateur procède ensuite à l'opération correspon-
dante, sans avoir à se soucier de l'inclinaison de l'élé-
ment de maintien, étant donné que les accessoires qui
y sont logés ne peuvent en sortir. Ceci permet donc de
s'affranchir de toute opération de retenue manuelle des
accessoires.
[0011] Selon une caractéristique particulièrement
avantageuse de l'invention, chaque zone de fixation
amovible est apte à pivoter par rapport au cadre sur le-
quel elle peut être fixée. Un tel pivotement est par exem-
ple assuré en ménageant deux encoches de fixation sur
une barre transversale d'un cadre correspondant. Cette
mesure est avantageuse, puisque le montage et le dé-
montage du tableau sont rendus particulièrement aisés.
Ainsi, ce démontage consiste à désolidariser une des
extrémités pourvues de ces encoches. De la sorte, l'élé-
ment de maintien, qui n'est alors retenu au tableau que
par l'autre de ces extrémités, pivote par gravité par rap-
port au cadre, jusqu'à s'étendre sensiblement verticale-
ment. Ceci permet de s'affranchir de toute opération mé-
canique fastidieuse, faisant par exemple appel à des
moyens de fixation par vissage.
[0012] L'invention a également pour objet un tableau
de jeu pour enfant, comprenant des premier et second
cadres comportant chacun deux pieds, au moins une
face d'écriture portée par le ou chaque cadre, et des
moyens d'articulation de ces cadres, ledit tableau com-
prenant en outre au moins un élément de maintien, fixé
sur chacun de ces cadres, cet élément de maintien étant
fixé de façon amovible sur au moins un de ces cadres,
caractérisé en ce que le ou chaque élément de maintien
est tel que défini ci-dessus.
[0013] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le ou chaque élément de maintien est fixé sur deux bar-
res transversales dont sont pourvus les cadres, chaque

1 2



EP 1 108 380 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

barre transversale s'étendant entre les deux pieds d'un
même cadre.
[0014] L'invention va être décrite ci-dessous, en réfé-
rence aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d'exemples non limitatifs et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un tableau
de jeu pour enfant conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, illustrant un élément de maintien du ta-
bleau de jeu de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
à la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective, analogue à
la figure 1, illustrant le démontage du tableau de la
figure 1 ; et

- la figure 5 est une vue en perspective illustrant une
variante de réalisation de l'élément de maintien du
tableau de jeu de la figure 1.

[0015] La figure 1 représente un tableau de jeu, dési-
gné dans son ensemble par la référence 2, qui com-
prend deux cadres 4, 6, qui sont formés de tubes mé-
talliques ou sont réalisés en matière plastique.
[0016] Chacun des cadres 4, 6 présente une forme
de U, dont les ailes forment des pieds 8, 9, 10 et 11 pre-
nant appui sur la surface du sol S supposée plane et
horizontale.
[0017] Les âmes des U constitutifs des cadres 4, 6
sont articulées mutuellement, autour d'un axe horizon-
tal, au moyen d'une charnière non représentée. De la
sorte, l'écartement angulaire des cadres reposant sur le
sol est variable.
[0018] Chaque cadre 4, 6 est pourvu d'une face d'écri-
ture correspondante 14, 16. Cependant, seule une uni-
que face d'écriture peut être prévue. Chaque cadre 4, 6
est en outre muni d'une barre transversale 18, 20,
s'étendant entre les deux pieds 8, 9 et 10, 11 d'un même
cadre 4, 6.
[0019] Le tableau 2 comprend également un élément
de maintien destiné à solidariser mutuellement les ca-
dres 4, 6 dans une position prédéterminée. Comme le
montrent plus précisément les figures 2 et 3, cet élément
de maintien est un plumier 22, réalisé par exemple en
résine de synthèse.
[0020] Ce plumier 22, qui présente une forme globa-
lement rectangulaire, possède deux régions latérales
24, 26, qui forment des zones de fixation sur les cadres
4, 6. Chacune des régions 24, 26 est creusée d'une en-
coche longitudinale 28, 30 destinée à coopérer, par en-
cliquetage élastique, avec chaque barre transversale
18, 20. En variante, une seule de ces régions peut être
fixée de façon amovible, l'autre étant fixée de façon per-
manente sur la barre correspondante.
[0021] La partie centrale 32 du plumier 22 comprend
deux renfoncements, qui forment des compartiments
creux 34. Ces derniers, qui sont séparés par une traver-
se 36, forment le volume intérieur du plumier 22, volume

dans lequel peuvent être logés des accessoires, tels
que notamment des crayons permettant l'écriture sur les
faces 14, 16.
[0022] Chaque compartiment 34 est bordé par des
parois latérales 38 et une paroi d'extrémité 40, opposée
à la traverse 36. L'extrémité supérieure de chaque paroi
latérale 38 forme une plage 42 surmontée par un rebord
longitudinal 44 dont est pourvue la partie centrale 32.
Chaque plage 42 définit, avec le tronçon du rebord 44
qui la surmonte, une glissière latérale 46.
[0023] Par ailleurs, la paroi d'extrémité est pourvue
d'une saillie 48 recourbée, s'étendant à l'opposé de la
traverse 36. Cette saillie 48 définit, avec un bord 50 re-
liant le fond 52 à la partie supérieure du plumier, une
glissière d'extrémité 54. Le fond 52 du plumier s'étend
à distance d'une paroi inférieure 56 du compartiment 34,
de manière à définir une glissière inférieure 58.
[0024] Le plumier 22 est pourvu d'un rideau 60, monté
coulissant dans les glissières respectivement latérales
46, d'extrémité 54 et inférieure 58. Ce rideau 60 com-
prend une succession de lames 62 transversales, arti-
culées deux à deux. La lame finale 62', adjacente à la
traverse 36 lorsque le rideau 60 ferme le compartiment
34, est pourvue d'une languette 64 assurant la préhen-
sion du rideau 60.
[0025] Cette lame finale 62' est en outre munie, à l'op-
posée de la languette 64, d'un ergot non représenté ap-
te à être fixé de manière amovible, par encliquetage
élastique, dans l'une des cavités 66 dont est munie la
traverse 36. Etant donné que la languette 64 fait saillie
vers le haut par rapport à la lame finale 62', elle retient
le rideau 60, en ce sens qu'elle l'empêche de s'engager
entièrement dans les glissières extérieure 54 et inférieu-
re 58.
[0026] Le fonctionnement du tableau de jeu 2 va
maintenant être explicité.
[0027] Dans la position d'utilisation du tableau 2, illus-
trée à la figure 1, l'élément de maintien 22 est solidarisé
aux deux barres transversales 18, 20, de sorte que le
tableau 2 est parfaitement maintenu en place. Dans cet-
te configuration, il est possible de faire coulisser les ri-
deaux 60, de manière à les amener dans une position
permettant l'accès aux compartiments 34 formant le vo-
lume intérieur du plumier 22.
[0028] Dans cette position d'accessibilité, chaque ri-
deau s'étend dans la glissière extérieure 54 et au moins
partiellement dans la glissière inférieure 58, et il est pos-
sible de placer des accessoires dans chaque comparti-
ment 34 ou de les en retirer. Les rideaux 60 peuvent être
maintenus dans cette position d'accessibilité au volume
intérieur, étant donné que le plumier 22 est sensible-
ment horizontal, de sorte que les accessoires ne peu-
vent s'échapper par gravité des compartiments 34.
[0029] Si l'on désire replier le tableau 2, en vue de son
stockage, on ferme chaque rideau 60, par coopération
de son ergot avec la cavité correspondante 66, de ma-
nière à placer chaque rideau dans une position de fer-
meture des compartiments 34. Dans cette position, cha-
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que rideau forme un moyen de retenue des accessoires
logés dans un compartiment correspondant.
[0030] Puis, comme le montre notamment la figure 4,
on désolidarise l'une 24 des régions latérales du plumier
22 par rapport à la barre transversale 18, le recevant
initialement. Le plumier 22 est alors lié à une seule barre
transversale 20, de sorte que, du fait de la gravité, il re-
tombe selon la flèche F, jusqu'à s'étendre sensiblement
verticalement. On rapproche ensuite les deux cadres 4,
6 l'un de l'autre, selon la flèche F', de manière à conférer
au tableau 2 un encombrement minimal, ce qui est
avantageux en vue de son stockage.
[0031] Durant le démontage et pendant la phase de
stockage, du fait de la présence des rideaux 60, les ac-
cessoires placés dans les compartiments 34 ne peuvent
s'en échapper.
[0032] La figure 5 illustre une variante de réalisation
de l'élément de maintien. Sur cette figure, les éléments
mécaniques analogues à ceux des figures précédentes
sont affectés des mêmes numéros de référence, aug-
mentés de 100.
[0033] Le plumier 122 est pourvu de deux comparti-
ments 134 séparés par une traverse médiane 136. Des
charnières 168 sont prévues sur chacun des bords lon-
gitudinaux 138 des compartiments 134, ces bords 138
étant opposés à la traverse 136. Ces charnières 168
permettent la réception, par encliquetage élastique,
d'un axe 170 d'un volet 172, pivotant autour de cet axe
170.
[0034] Chaque volet 172, de forme à peu près carrée,
est pourvue d'une poignée 174 et d'un ergot 176 destiné
à coopérer avec une des cavités non représentées, ana-
logues à celles 66, ménagées dans la face supérieure
de la traverse 136. Chaque volet 172 est mobile entre
une position d'accessibilité à un compartiment 134 cor-
respondant, illustrée sur la partie gauche de cette figure
4, et une position de fermeture de ce compartiment, il-
lustrée sur la partie droite de cette figure.
[0035] Le fonctionnement du plumier 122, formant
élément de maintien du tableau, est analogue à celui du
plumier 22 décrit ci-dessus. Lorsque l'on désire dispo-
ser des accessoires dans l'un des compartiments 134,
ou les en retirer, on soulève le volet correspondant 172,
par action sur sa poignée 174, de manière à l'amener
dans sa position d'accessibilité. Puis, on referme le volet
172, par coopération de l'ergot 176 avec la cavité 166,
de manière à l'amener dans sa position de fermeture du
compartiment 164. Lors du démontage et du stockage
du tableau, chaque volet 172 est maintenu dans la po-
sition de fermeture précitée, de manière à retenir les ac-
cessoires dans chaque compartiment 134, afin d'éviter
leur chute par gravité.

Revendications

1. Elément de maintien (22 ; 122) pour tableau de jeu
(2) pour enfant, ledit tableau (2) comprenant des

premier (4) et second (6) cadres, au moins une face
d'écriture (14, 16) supportée par le ou chaque ca-
dre, et des moyens d'articulation desdits cadres, le-
dit élément de maintien (22 ; 122) comprenant des
première (24) et seconde (26) zones de fixation sur
les premier (4) et second (6) cadres, au moins l'une
de ces zones étant adaptée pour être fixée de façon
amovible sur un cadre correspondant, et un volume
intérieur (34 ; 134) de rangement d'accessoires, ca-
ractérisé en ce que ledit élément de maintien (22 ;
122) comprend des moyens de retenue (60 ; 172)
desdits accessoires, indépendants des zones de
fixation (24, 26), ces moyens de retenue étant mo-
biles entre une position de fermeture dudit volume
intérieur (34 ; 134) et une position d'accessibilité
audit volume intérieur.

2. Elément selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens de retenue (60 ; 172) comprennent
des moyens de fixation amovible (176), dans leur
position de fermeture du volume intérieur (34 ; 134),
notamment des moyens de fixation par encliqueta-
ge élastique.

3. Elément selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de retenue (60 ;
172) sont pourvus de moyens de préhension (64 ;
174).

4. Elément selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les moyens de retenue
comprennent au moins un rideau coulissant (60).

5. Elément selon la revendication 4, caractérisé en ce
que, dans la position d'accessibilité au volume in-
térieur (34), le rideau coulissant (60) est escamoté
au moins partiellement dans une glissière (58)
s'étendant au voisinage du fond (52) dudit élément
de maintien (22).

6. Elément selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les moyens de retenue
comprennent au moins un volet pivotant (172).

7. Elément selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu'il est prévu deux volets pivotants (172), montés
sur deux charnières (168) disposées sur des bords
(138) opposés du volume intérieur (134) .

8. Elément selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que chaque zone de fixation amovi-
ble (24, 26) est apte à pivoter par rapport au cadre
(4, 6) sur lequel elle peut être fixée.

9. Elément selon la revendication 8, caractérisé en ce
que chaque zone de fixation amovible (24, 26) sur
un cadre correspondant est pourvue d'une encoche
(28, 30) de fixation sur une barre transversale (18,
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20) reliant les deux pieds (8, 9 et 10, 11) apparte-
nant à un même cadre (4, 6).

10. Elément selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il est prévu deux
zones de fixation amovible (24, 26) formées par
deux régions latérales opposées dudit élément.

11. Tableau de jeu pour enfant, comprenant des pre-
mier (4) et second (6) cadres, au moins une face
d'écriture (14, 16) portée par le ou chaque cadre, et
des moyens d'articulation de ces cadres, ledit ta-
bleau (2) comprenant en outre au moins un élément
de maintien (22) fixé sur chacun de ces cadres (4,
6), cet élément de maintien étant fixé de façon amo-
vible sur au moins un de ces cadres, caractérisé en
ce que le ou chaque élément de maintien (22) est
conforme à l'une quelconque des revendications
précédentes.

12. Tableau selon la revendication 11, caractérisé en
ce que le ou chaque élément de maintien (22) est
fixé sur deux barres transversales (18, 20) dont sont
pourvus les cadres (4, 6), chaque barre transversa-
le s'étendant entre deux pieds (8, 9 et 10, 11) d'un
même cadre (4, 6).
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